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Pour information : La PAC en bref  /  Durabilité

En France :

Le budget alloué aux aides de la PAC dans le cadre du Plan national stratégique français pour la période 
2023-2027 est de plus de 45 milliards d’euros de crédits européens.

Une PAC plus verte 

Agriculture socialement durable

Dans les zones rurales, la stratégie française vise à financer des projets qui amélioreront l’accès aux services 
médicaux, sociaux et de formation professionnelle. D’ici à la fin de la période de programmation, 
plus de 900 000 personnes devraient bénéficier de meilleurs services et infrastructures grâce à la PAC. 

La PAC en France soutiendra également la création d’emplois et le développement des entreprises rurales, un 
élément clé pour l’attractivité des zones rurales :

• Plus de 5 500 entreprises rurales bénéficieront d’un soutien, et plus de 31 000 emplois seront créés grâce  
  aux projets financés par la PAC. 

• Plus de 27 000 jeunes agriculteurs bénéficieront d’une aide pour démarrer leur activité     
  (définie au niveau régional). 

• Le programme LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale) est le programme  
  de l’UE visant à soutenir le développement rural et local dans les zones rurales. Il est financé par le Fonds  
  européen agricole pour le développement rural et mis en œuvre par les Groupes d’Action Locale. 

• Plus de 57% de la population rurale sera couverte par des projets mis en œuvre dans le cadre de LEADER.

307 Mds €
de la politique agricole commune 
(PAC) entre 2023-2027

Stratégie de la 
ferme à la table visant à faire évoluer le 
système alimentaire européen vers un modèle 
durable, compétitif et abordable de la 
production à la consommation

X2
La France compte doubler la surface 
agricole consacrée à l’agriculture 
biologique d’ici à 2027 pour atteindre 
18% de la surface agricole totale

Conditionnement de certaines aides 
de la PAC, à l’adoption de pratiques
éco-responsables (“éco-régimes”)

https://agriculture.ec.europa.eu/common-agricultural-policy/cap-overview/cap-glance_fr
https://agriculture.ec.europa.eu/sustainability_fr

